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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

médicaments
Question écrite n° 34546

Texte de la question

Mme Nicole Bricq souhaite attirer l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur les
ordonnances médicales pour la prescription de certains médicaments. En effet, pour prendre l'exemple du Tareg
80, celui-ci est conditionné par boîte de 28 gélules. Or certains patients doivent suivre un traitement sur l'année.
Comme ce médicament ne peut être prescrit que pour une boîte, le patient se voit contraint de consulter treize
fois dans l'année son médecin traitant pour renouveler uniquement l'ordonnance. Elle souhaite donc connaître
les modifications qui pourraient être envisagées afin de diminuer ces consultations dans le but unique de
renouvellement de prescriptions.

Texte de la réponse

Il convient en premier lieu, de rappeler qu'en application de l'article R. 5208 du code de la santé publique, un
médicament ou un produit, à l'exclusion des stupéfiants et des psychotropes, peut être prescrit pour une durée
de traitement n'excédant pas douze mois. Toutefois, pour des motifs de santé publique, pour certains
médicaments ou produits cette durée peut être réduite par arrêté du ministre de la santé après avis du directeur
général de l'agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. En second lieu, la délivrance de ces
médicaments ou produits doit s'effectuer dans des conditions permettant d'éviter le gaspillage et sans porter
atteinte à la liberté des prescriptions médicales. A cette fin, l'article R. 5148 bis du code précité dispose que les
médicaments ne peuvent être délivrés pour une durée de traitement supérieure à un mois. Lorsque le patient
suit un traitement sur plusieurs mois, la délivrance d'un médicament relevant de liste I, ne peut être renouvelée
que sur indication écrite du prescripteur précisant le nombre de renouvellement ou la durée du traitement.
Lorsqu'il s'agit d'un médicament ou produit de liste II, la délivrance ne peut être effectuée que si le prescripteur
ne l'a pas expressément interdit. En conséquence, la délivrance mensuelle d'un médicament n'est pas
dépendante d'une prescription et d'une consultation mensuelle. Cependant, si le médecin estime que l'état de
son patient le justifie, il peut ne prescrire un médicament que pour un mois et demander à revoir le patient tous
les mois. Ainsi, la spécialité TAREG 80 étant inscrite sur liste I, elle se trouve soumise à prescription obligatoire
et le renouvellement de la délivrance du médicament doit être expressément prévue sur l'ordonnance. En
l'absence de cette mention le patient doit consulter, à nouveau, son médecin. En dernier lieu, il convient de
préciser qu'aucune modification concernant les modalités de prescription et de renouvellement de délivrance
des médicaments n'est à ce jour envisagée.

Données clés

Auteur : Mme Nicole Bricq
Circonscription : Seine-et-Marne (6e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 34546
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé : santé et action sociale

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE34546
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA671


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE34546

Ministère attributaire : santé et action sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 septembre 1999, page 5338
Réponse publiée le : 3 janvier 2000, page 113

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE34546

